
    Deux visites aux Chalets à Roch, la première du 19 novembre 2011, et la 
seconde du 25 novembre de même année en compagnie d’Eugène Vidoudez 
du Bas-du-Chenit  
 
    Le coin est si beau qu’il ne faut pas s’étonner que nous soyons retourné sur 
les lieux six jours après une première visite.  
    Lors de notre première promenade, en solitaire, nous avions pu aussi visiter le 
Chalet à Roch dessous que nous n’avons pas revu par la suite.  
    Mais montons tout d’abord au Chalet à Roch dessus, dont la situation est 
exceptionnelle sur un crêt situé à 1465 m. tandis que le point le plus extrême de 
la montagne se trouve être un lieu dit la Vue de Genève s’élevant à 1495 m. 
Pour rester dans les altitudes, disons que le point le plus bas de la pâture est 
quant à lui à 1380 m. situé à la limite du Bois des Caboules et de celui des 
Citernes.  
    Le paysage depuis le chalet est, quoique amoindri par des sapins proches et 
les premières forêts, d’une grande beauté. Au loin, en direction du nord-est, se 
profilent les sommets des montagnes lointaines du Suchet et de ses congénères 
de l’au-delà. Mais plus qu’un paysage, il y a ici une ambiance, cette impression 
d’être véritablement au cœur d’un océan de forêts et de pâturages dont les 
limites ne pourraient presque pas être connues. C’est dans tous les cas un 
moment heureux que vous pouvez passer dans cette contemplation émerveillée.   
 

 
 
    Le chalet avait été découvert tantôt avec les peintures du berger poète posées 
sur le pignon sud-ouest et sur la façade du levant. Celles-ci retiennent 
naturellement l’attention du promeneur qui s’interroge, et sur l’artiste, et sur le 
sens de ces fresques qui auraient été refaites par un successeur.  
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    Qu’elles soient dédiées aux ci-dessus interpelle quelque peu ! Elles auraient 
donc été crées en 1975, retouchées depuis lors, vu les ravages causés par les 
intempéries alors qu’elles sont situées en plein vent. Il est à craindre d’ailleurs 
qu’un jour, à moins qu’il ne se trouve sans cesse des restaurateurs, elles ne 
viennent à disparaître entièrement.  
    Mais abordons maintenant la façade située au levant.  
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Deux fresques ornent cette deuxième paroi. A gauche des chardons argentés, à 
droite des gentianes acaules ou des bleuets.  
 

 
 

    La qualité de l’œuvre montre que nous n’avons pas affaire ici à un artiste du 
dimanche,  mais à un homme en pleine possession de ses moyens. C’est superbe.  
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    Mais achevons notre tour du chalet qui se présente bien, et dont l’extérieur 
surtout est dans un ordre parfait, avec aucune de ces atrocités qui parfois vous 
gâchent le plaisir que vous auriez à découvrir des chalets dans leur beauté 
primitive et simple.  
    Visite du 19 novembre. Nous n’avions pas pensé à ouvrir la porte de la 
cuisine. Grave erreur, car elle n’est pas fermée, et l’intérieur révèle plein de 
surprises. Non pas resté tel qu’autrefois, mais offrant des éléments néanmoins 
dignes d’attention. Nous retrouvons surtout la patte de l’artiste.  
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   Il a y a tout d’abord cette longue liste des saisons qu’il a passées ici. De 1974 à 
1980, cela en fait sept, et ce serait donc en la deuxième qu’il aurait créé les 
œuvres extérieures.  
   Un berger artiste certes, mais aussi patriote, on a vu le serment des trois 
Suisses sur le mur à vent, on découvre ici leur profession de foi.  
    Un berger aussi protecteur de la nature et du patrimoine, qui a inscrit au-
dessus de la fenêtre, à l’extérieur, à droite de la porte : Restaurez les anciennes 
maisons plutôt que de construire du neuf. Nul doute, ressenti d’ici, qu’il ait été 
effrayé de voir la marche en avant forcenée de notre civilisation et que sa 
douleur n’a pu s’exprimer que de cette manière.  
    La position du chalet par rapport aux limites du pâturage est indiquée sur le 
mur côté écurie :  
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    Mais l’artiste, A. Copex,  laisse aussi une œuvre peinte sur bois. Voici le 
Chalet à Roch au cœur de l’hiver :  
 

 
 
   Ce n’est pas là l’œuvre de sa vie, plutôt une esquisse rapide au dos de laquelle 
il a noté ceci :  
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    Mais oublions l’homme pour retrouver le chalet. Les vestiges d’antan sont 
rares dans la cuisine offrant quelque confort au visiteur de passage qui peut 
même signer  le livre d’or – un carnet des plus modestes dimensions – et 
témoigner ainsi de son passage dans ces lieux inoubliables.  
    Au plafond, l’ancienne cheminée. Mais celle-ci est fermée et on n’en 
distingue plus l’immensité. Seul un ancien trou de fourneau permet d’y glisser 
son appareil pour y prendre une vue qui nous révèle la manière dont on avait 
doublé l’intérieur de la « borne » afin de diminuer les risques d’incendie. 
Manière classique de procéder et que l’on avait déjà découverte en d’autres 
lieux, soit clouage de tôles plates de la base au sommet.  
 

 
 
    Les grosses poutres de soutien de cette cheminée de bois dont nous aurions 
aimé à voir l’extérieur au niveau supérieur, mais outre cette pièce, tout le reste 
du chalet est fermé, sont visibles au plafond de la cuisine et montrent la manière 
dont elles sont fixées l’une à l’autre, un gros tenon dépassant du trou, la poutre 
bloquée   par une forte cheville. La partie inférieure des poutres est elle aussi 
tôlée pour diminuer les risques d’incendie, celui-ci constituant l’une des 
angoisses majeures du berger ou du fromager.  
   Combien de chalets ne sont-ils pas ainsi  partis en fumée ?  
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    Au mur du fond, une photo, et c’est naturellement d’un autre chalet dont il 
s’agit, avec la chaude ambiance que le temps a offert à ce beau cliché en 
éteignant ses couleurs à l’origine trop vives.   
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    Magnifique surprise. La porte de l’arrière est restée telle qu’autrefois, pas loin 
même d’être d’origine. En effet, approchez-vous et lisez. Voici une date 
étonnante : 1848 ! Il y a donc plus de 150 ans que ce vaillant élément du chalet, 
véritable monument historique, affronte certes les belles saisons d’alpage, mais 
aussi les rudes hivers de ces lieux d’altitude. A préserver en priorité ! 
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    Le Chalet à Roch. On s’est souvenu des photos de la collection de René 
Meylan photographe, propriété d’Anne-Lise Vuilloud1. Il y avait certes déjà le 
vieux berger, maître incontesté du chalet, mais aussi trois personnages 
secondaires croqués de main de maître par l’artiste. Un Unterwaldien christique 
cité comme bûcheron. Un jeune berger blond comme les blés, avec une 
abondante chevelure tirée en arrière, le sourire mystérieux. Et un bouèbe à 
l’épaisse toison bouclée. Et les trois semblaient s’entendre comme larrons de 
foire,  qui vivaient là, au chalet, les belles heures de leur jeunesse. Un moment 
résolument unique dans la vie de ces lieux mythiques fixés par un photographe 
extraordinaire dont l’œuvre sera encore à découvrir dans les siècles qui suivent, 
immortelle.  
    Mais quittons le Chalet-à-Roch-dessus, dont l’accès se fait par un chemin 
dont le terme se confond avec le pâturage, pour retrouver, au-dessous de la route 
que nous dirons des Begnines,  le Chalet-à-Roch-dessous. S’y rendre en voiture 
n’est naturellement pas à faire, avec un chemin, sur sa dernière partie, 
complètement défoncé et à peine praticable par n’importe quel véhicule.  
    Nous retrouvons une bâtisse où s’était donné il y a quelques années le rendez-
vous des amateurs de fourmis. Le chalet est complètement abandonné. Ou 
presque. Malgré tout, on le constatera par une visite attentive, le toit est bon, la 
charpente en parfait état, les murs bien conservé. Les alentours ne sont pas bien 
fameux, surfaces typiques de ce que l’on laisse à l’abandon, grandes herbes, 
objets indéterminés cachés sous les couches successives. La tristesse est toujours 
de la partie.  
    C’est en fait un chalet de vastes dimensions qui mériterait mieux que ce 
délaissement presque complet. Une porte jaune, quelque contreplaqué de 
derrière les fagots, avec un entourage de métal, permet de rentrer dans 
l’ancienne cuisine. C’est ici même l’abandon le plus complet, avec des pièces à 
découvrir dans une semi-obscurité qui, chose étrange, ne nous angoisse 
d’aucune manière. Au contraire, nous trouvons une sorte de jouissance spéciale 
à hanter ces bâtisses que l’on abandonne. Comme si au hasard de notre visite 
nous allions tomber sur quelques vieux fantômes nous révélant l’âme 
authentique du bâtiment à visiter, celui-ci ayant dans tous les cas  une très vieille 
histoire à nous raconter.  
    La chambre à lait, dans l’angle nord, tout autant abandonnée que le reste, nous 
offre une particularité assez rare, elle n’a pas de plafond, et probablement n’en a 
jamais eu, ce qui offre au regard de pouvoir aller jusqu’aux poutraisons du toit.  
    Mais mieux que des mots, quelques photos permettront de se rendre compte 
de cet abandon prodigieux qui, nous l’espérons, n’est nullement définitif, la 
bâtisse étant en un état qui ne justifie pas que l’on scelle son sort par un oubli 
sans retour.  
    Retournons tout d’abord à l’extérieur pour les prises de vues traditionnelles.  

                                                 
1 Copies par contact aux archives du Patrimoine de la Vallée de Joux.  
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Un beau grand chalet encore solide sur ses pieds et qui mérite la considération. 
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La partie de gauche, derrière la porte de l’écurie, est sauf erreur réservée aux amateurs de fourmis et de 
fourmilières ! 

 

 
 

Les éléments toujours intéressants de l’architecture extérieure, avec les fenêtres aux encadrements en belle pierre 
de taille. 
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La commune du Chenit a la particularité de voir la plupart des encadrements en pierre de taille des portes 
d’écurie de ses vieux chalets en forme de voûte. C’est là un très riche et très intéressant patrimoine. 
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Une charpente magnifique et en parfait état malgré la vétusté générale du chalet. 
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Vétusté, à voir cette partie de l’écurie en parfait état de propreté, on ne le dirait pas ! 
 Ci-dessous chambre à lait originale sans plafond.  
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Ces merveilleuses portes de bois pendues selon le système d’autrefois que l’on ne se lassera jamais de 
photographier. 
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Le système de fixation est ici encore plus ancien. Un axe pris dans la dernière planche, ou dans la poutre de base 
et pivotant, pour le bas, dans la planche du seuil, pour  le haut, dans un trou fait dans un tenon de bois dépassant 
du mur.  
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Une serpillière en forme de voile. On fait avec ce qu’on a sous la main, que diable ! 
 

 
 
 

 19



    Nous donnerons plus bas les traditionnels extraits du cadastre de la production 
agricole Georges Vagnières (1972) et les considérations de Samuel Aubert sur la 
région des Chalet-à-Roch. Auparavant voici l’acte d’achat, effectué en 1802, les 
chalets rachetés des biens nationaux, soit apparemment propriété ancienne de 
LL.EE.  
    L’histoire des Chalet-à-Roch est en fait assez bien documentée. Raison pour 
laquelle nous consacrerons une brochure à ce double alpage que nous ne 
manquerons pas de vous proposer. Néanmoins, si la chose d’ores et déjà vous 
intéresse, vous pouvez contacter dès aujourd’hui les Editions le Pèlerin, 1343 
Les Charbonnières.  Mail :      remy_rochat @hotmail.com                Merci de 
votre intérêt.  
    Cette petite page de publicité close, voici l’acte l’achat :  
 

ACChenit, EB5, du 4e mars 1803 – achat des montagnes des Trois Chalets 
et du Chalet à  Roch -  

Liberté                                                                                                  Egalité 

République helvétique 

L’an mille huit cent et trois, et le quatrième jour du mois de mars, ensuite des 
décrets du Sénat des 22e septembre et 1er novembre derniers, et de l’arrêté de la 
Chambre Administrative du Canton du Léman du 29e du dit mois de septembre 
sur la vente des biens cantonaux destinés à la liquidation des droitures féodales 
et au paiement de l’arriéré du au clergé et pour fournitures militaires de ce 
canton, et ensuite des enchères qui ont eu lieu en conséquence à Lausanne, 
pendant les mois d’octobre et novembre derniers, la dite Chambre 
Administrative, agissant au nom de ce canton, représentée ici par le citoyen 
Jaques Wéber, receveur du district de Lausanne, en vertu de procuration en date 
du 26e novembre 1802, qui sera ci-après ténorisée et d’un certificat de la 
municipalité du Chenit du 20e décembre sécutif, a vendu et abandonné à 
perpétuité sur les mains du notaire public et juré au canton du Léman soussigné 
et en présence des témoins ci-après nommés, aux copropriétaires des biens de la 
commune du Chenit, district de la Vallée du Lac de Joux, comme plus hauts 
miseurs et derniers enchérisseurs, ici représentés par les citoyens Jaques David 
Rochat, François Rochat et David Fréderich Nicole, tous membres de la 
Chambre de Régie de la dite commune, en vertu de procuration sous date du 31e 
octobre 1802 qui sera aussi ci-après transcrite, savoir les deux fonds suivants 
situés rière la dite commune du Chenit : 

Premièrement une montagne appelée les trois Chalets pour l’alpage d’environ 
quarante vaches, avec un chalet et ses bois. Limitant la Nuvaz (Neuvaz soit 
Neuve) et la fontaine à Lambert d’orient, le Chalet à Roc et le Chalet Neuf 
d’occident, le Pré aux Veaux de vent et la montagne des Amburnex de bise. 
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2o Enfin une autre montagne appelée le Chalet à Roc, pour l’alpage d’environ 
vingt-cinq vaches, avec un chalet et ses bois, limitant le Pré aux Veaux et les 
Trois Chalets d’orient, les Grands Plats d’occident, les Petits Plats et les 
Bignines (Begnines) de vent et le Chalet Neuf de bise, avec tous leurs droits, 
appartenances et dépendances tel que le canton du Léman a joui et possédé les 
dites montagnes, sans maintenance de contenance et dont les copropriétaires 
acquéreurs sont entrés en jouissance dès le 22e décembre 1802, d’après la 
ratification de la vente ; cette vente faite pour le prix de soixante neuf mille huit 
cent quinze francs de dix batz pièces, qui a été payé de la manière suivante et 
acquittée. 

(Suit la manière dont la somme a été payée, puis sont reproduites les différentes 
procures). 

    Notons ici que la montagne des Trois Chalets fut revendue quelques années 
après. Voir sous ce nom. Un nouveau chalet fut construit. Chalet à Roch-dessus, 
Chalet-à-Roch dessous, telle est la question.  

    Le maître d’œuvre fut Claude-Marie Ponnard. La bâtisse devait être 
entièrement finie au 1er octobre 1806 et faite pour le prix de 100 et sept louis et 
demi, soit pour 1720.- de l’époque.  

 
    Comment se construit un chalet –  
 
    Verbal fait par les députés de la municipalité du Chenit au sujet de l’examen 
de la bâtisse du chalet de la montagne dite le Chalet à Roc2, 
 
    Nous soussignés, en vertu de la délibération de la municipalité du Chenit, 
sous date de hier, nous avons examiné le chalet que la commune du dit Chenit a 
fait bâtir cette année à la montagne du Chalet à Roc, pour voir s’il est fait 
conforme au convenant à ce sujet.  
    Ayant mesuré l’étendue du dit bâtiment en longueur et largeur, elle est juste, 
les gros tirants sont mêmes plus haut que le dit convenant ne le porte, la frête 
aussi. Il y a beaucoup plus de pente au toit qui n’avait été dit, mais il n’y a pas 
de mal, au contraire, nous croyons que c’est un bien dans cet endroit ; la ramure 
paraît très bien faite, les murailles aussi, mais l’extérieur de ces murailles n’a 
d’épaisseur que 20 pouces de roi pendant que le convenant porte 22, c’est-à-dire 
il manque 2 pouces d’épaisseur. Ill y a un petit coin au haut de la muraille à 
l’endroit de la cuisine qui n’est pas remboché. Quant à la taille, elle est bonne et 
bien posée, seulement les pierres des fenêtres ne sont pas à la boucharde mais 
bien travaillées à la marteline. Les seuils des portes ne sont pas d’épaisseur de 
murailles, il y manque 8 et même jusqu’à 9 pouces. Les pavés sont d’étendue 
convenable, pour la qualité de ces dits pavés, il aurait fallu des pierres plus 

                                                 
2 ACChenit, C, correspondance, verbal du 10e novembre 1806 
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grosses pour le rendre plus solide. La pente du plancher d’écurie à la troisième 
ligne de l’orient où l’on doit attacher les vaches est beaucoup trop rapide et nous 
ne croyons pas qu’elle puisse resté ainsi sans accident.  
    Le plancher de dite écurie est en toillons soit pièces fendues et doit être bon. 
Celui du grenier n’est qu’en planches au lieu qu’il doit être en baudrons. Les 
porte tralaisons soit plafond et parois sont faites un peu grossièrement, 
cependant les dites portes marche(ent ?)  sur des pivots en fer conformément au 
convenant. Les poutres de cheminée sont trop faibles, les contrevents trop étroits 
et ne peuvent pas rester ainsi sans que cette cheminée soit endommagée 
incontinent. Les chevrons de ce bâtiment,  ils sont à suffisance. L’ensemble nous 
a paru assez bon, les fêtes devraient avoir quelques lignes de moins puisqu’elles 
ont 2 bon pouces de long, les lambris du toit sont un peu trop éloignés les uns 
des autres.  
    Reste à expliquer ce qui n’est pas fini. Les fenêtres du grenier, cuisine et de la 
chambre (l’entrepreneur a arrangé pour en mettre en haut des côtés de bise et 
vent, il paraît qu’il ne serait pas obligé d’en faire). Il n’y a encore point de 
serrure à la porte de la cuisine. Aucune porte n’a encore ni empoigne ni crochet 
pour la fermer, point d’échelles3 au grenier (cave à fromages) pour les tablars, ni 
les lattes à mettre les bagnolets, non plus celles à attacher les vaches, sauf celles 
du milieu. Il manque encore un châlit et des petits autres articles qui sont 
nécessaires dans un chalet, etc., etc., suivant ce que le dit convenant porte.  
    Telles sont nos observations dont nous faisons rapport à la dite municipalité 
pour qu’elle prenne les mesures les plus convenables à ce sujet. Au Chenit, le 
sus dit jour 10e 9bre 1806.  
             A.E. Golay municipal,                              H (ou J) Golay municipal 
 
    Note pour mémoire : après ce que dessus nous avons encore observé qu’il 
serait nécessaire d’établir un petit coin de pavé du côté d’occident du dit chalet à 
l’endroit et joignant l’écurie à cochons et aussi faire un remplissage proche tout 
le pavé de ce côté afin d’empêcher que ce pavé ne soit renversé incontinent.   
 
    A7, du 30e novembre 1806, réception de la bâtisse du chalet neuf du Chalet à 
Roc. La dite bâtisse est en général assez bien exécutée, mais il y a encore 
quelques petits articles qui y manquent et qui nécessitent d’être ajoutés pour que 
le chalet soit complet et recevable. L’entrepreneur Ponnard se charge de faire 
établir la liste des objets qui manquent, déclarant au surplus qu’au moyen de ces 
réparations le dit chalet doit être prêt à être habité et faire le fromage.  

                                                 
3 Support pour les tablars à fromage.  
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